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D1/1785 

Lettre-circulaire aux dtablissements de credit 

Madame, 
Honsieur , 

Concerne : conditions d’utilisation des contrats internes asymetriques 

Les contrats internes sent des operations qui s’effectuent entre deux 
services au sein de la meme entite, ou entre dew entires (succursale/ 
administration centrale) au sein du meme Ctablissement. L’on peut 
distinguer deux types de contrats internes : les contrats internes 
symetriques et les contrats internes asymetriques. 

Les contrats internes conclus entre des services/entitCs appliquant la 
meme methode d’evaluation sont qualifies de symetriques. L’utilisation de 
tels contrats, meme si elle pose des exigences particulieres sur le plan 
du controle interne et de l’organisation administrative, n’a en principe 
aucune influence sur le resultat comptable de l’dtablissement. L’usage de 
contrats internes symetriques s’inscrit des lors parfaitement dans le 
cadre comptable etabli par l’arrete royal relatif aux comptes annuels des 
etablissements de credit (1). 

Les contrats internes asymetriques sent des contrats internes conclus 
entre des services/entites dont l’activite, eu egard a sa nature propre et 
en application d’ailleurs des regles en vigueur, fait l’objet d’une 
methode d’evaluation differente [par exemple des operations hors bilan sur 
taux d’interet conclues dans le cadre de la gestion d’un portefeuille de 
placement centre les memes operations hors bilan conclues dans le cadre de 
l’activite de trading). Contrairement aux contrats internes symetriques, 
ce deuxieme type de contrat interne donne lieu, pendant la duree du 
contrat, - mais non a la date de conclusion ni a la date d’echbance -, a 
l’enregistrement de resultats internes. Ces resultats, lorsqu’ils sont 
trait& dans la comptabilite genbrale, ont un impact sur le resultat 
comptable de l'ktablissement. 

(1) Arr@te royal du 23.09.92 relatif aux comptes annuels des etablissements de credit 
(M.B. 06.10.92). 
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La Commission a et4 interrogee sur le point de savoir si les resultats 
g&&es par les contrats internes asymetriques pouvaient etre reconnus 
dans la comptabilite g&r&ale de l’etablissement et a quelles conditions 
cette reconnaissance pouvait avoir lieu. 

Les services de la Cosssission ont examine le probleme et sont arrives, 
apr&s consultation de 1’Institut des reviseurs agrees et du secteur, aux 
conclusions suivantes : 

a) La reconnaissance de contrats internes asymetriques et de leurs 
resultats peut contribuer a ameliorer l’adequation entre l’information 
financiere fournie par la comptabilite, en ce compris les comptes 
annuels, et la realit economique de l’activite de l’etablissement et 
la situation financiere qui en resulte. L’utilisation de contrats 
internes asymetriques offre en outre des avantages a l’dtablissement de 
credit, tant au niveau de la maitrise des cotits qu’au niveau de la 
maitrise des risques. 

b) L’utilisation de contrats internes asymetriques ne se justifie que si 
elle repond a une realite micro-economique composee d’activites 
distinctes au sein de l’etablissement. Et meme dans ce cas, elle n’est 
pas sans danger lorsqu’elle s’inscrit dans un systeme comptable 
insuffisamment sophistique ou n’est pas accompagnee des mesures 
requises en matibre d’organisation administrative et de contrdle 
interne . L’usage de ces contrats requiert d&s lors un encadrement 
organisationnel adequat au sein de l’etablissement. 

c) La possibilite de reconnaitre des contrats internes asymetriques lors 
de l’evaluation et plus specialement lors de la determination des 
resultats n’est pas prevue en tant que telle par l’arrete royal relatif 
aw comptes annuels et implique des lors une derogation aux regles 
qu’il contient. 

Se fondant sur ces considerations, la Commission s’est declaree disposee a 
accorder, aux Btablissements de credit qui en font la demande, une 
derogation B 1’grrCtC royal relatif aux comptes annuels des Ctablissements 
de credit afin de leur permetcre de reconnaitre les contrats internes 
asymetriques dans leur comptabilite. a condition qu’ils demontrent qu’ils 
rencontrent de manihre suffisante les preoccupations formulees aux points 
a) et b) ci-dessus. Les Btablissements interesses peuvent obtenir aupres 
des services de la Commission un texte enoncant les conditions minimales 
auxquelles ils doivent satisfaire. 

Les etablissements de credit qui souhaitent faire usage de la possibilite 
ainsi offerte doivent par consequent introduire une demande de derogation 
aupres de la Commission. A cette demande sera joint un releve detail16 
des mesures d’accompagnement prevues. 
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La Commission statuera sur cette demande en tenant compte notanunent des 
conclusions du commissaire-reviseur agrG quant au caractere adequat de 
ces mesures. 

uillez agrker, Madame, Monsieur, l’expression de mes sentiments 


